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 PROCES VERBAL D’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
EN DATE DU 29 JUIN 2022 

 
 
L’an deux mille vingt-deux, et le 
29 juin, à 14 heures 

 
Les associées de la société se sont réunies en assemblée générale ordinaire au siège social, 
sur convocation de la présidente. 

 
Sont présentes : 

- Madame Christine COLLOMB, propriétaire de ...................... 90 actions 
- Mademoiselle Caroline COLLOMB, propriétaire de ............... 10 actions 

Soit un total de ...................................................................... 100 actions 
 
 
Madame Christine COLLOMB préside la séance en sa qualité de présidente. 

 
Elle constate, en conséquence que l’assemblée peut valablement délibérer et prendre ses 
décisions à la majorité requise de plus de la moitié des actions. 

 
Madame la présidente dépose sur le bureau et met à la disposition de l’assemblée : 

 
- Le rapport de gestion sur les opérations de l’exercice, 
- L’inventaire des valeurs actives et passives de la société, le bilan, le compte de résultat 

et l’annexe de l’exercice clos le 31 décembre 2021, 
- La feuille de présence, 
- Le texte des résolutions proposées au vote de l’assemblée. 

 
Elle déclare que ces mêmes pièces ont été mises à la disposition des associées plus de quinze 
jours avant la date de la présente assemblée et que ces derniers ont eu la possibilité de poser, 
pendant ce même délai, toutes questions à la présidence, ce dont l’assemblée lui donne acte. 

 
Puis Madame la présidente rappelle que l’ordre du jour de la présente assemblée est le 
suivant : 

 
- Examen du rapport de gestion de la présidence sur les opérations et les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2021, 
- Approbation des comptes et du rapport de gestion 
- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2021 



Première résolution 
 
 
Les associés, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion approuvent le rapport de 
gestion, ainsi que l'inventaire et les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2021 tels qu'ils 
ont été présentés par la présidente et qui font apparaître, pour ledit exercice, un résultat 
déficitaire de 1 893.53 euros. 

Les associés approuvent les opérations traduites par ces comptes et accomplies par la 
présidente au cours de l'exercice écoulé. 

En conséquence, les associés donnent quitus entier au président de l'exécution de son mandat 
pour ledit exercice. 

Deuxième résolution 

 
Les associés décident d’affecter le déficit de l'exercice s'élevant à 1 893.53 € au compte 

« report à nouveau (solde débiteur) » 
 
 

 
 

Troisième résolution 
 
 
Les associées décident de renouveler dans ses fonctions de présidente de la société, 
Madame Christine COLLOMB, pour une durée d’une année, soit jusqu'à l'issue de 
l'assemblée qui sera appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos en 2022. 

Sous réserve des pouvoirs que le code de commerce attribue expressément aux assemblées 
d'actionnaires, et dans la limite de l'objet social et s'il y a lieu des clauses statutaires, la 
présidente est investie des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom 
et pour le compte de la société. Elle est la représentante légale de la société. 

Elle peut en outre déléguer des pouvoirs, mais seulement pour un objet et une durée limités. 

Par ailleurs, Madame Christine COLLOMB ne percevra pas de rémunération durant l’exercice 
clos le 31 décembre 2022. 

Remerciant l'assemblée de la confiance qu'elle veut bien lui témoigner à nouveau, Madame 
Christine COLLOMB déclare accepter le renouvellement de ses fonctions et n'être frappée 
d'aucune déchéance ou incapacité de nature à lui interdire à exercer cette fonction. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès verbal qui, après lecture, a été signé par 
la présidence et les associées présentes. 

 
 
 
Christine COLLOMB Caroline COLLOMB 


